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ARTICLE 30

Compléter l’alinéa 23 par les mots :

« pour les entreprises d’au moins cinquante salariés et de deux trimestres consécutifs pour les 
entreprises de moins de cinquante salariés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La clarification de la définition du motif économique du licenciement et la définition de la notion de 
« difficultés économiques » sont des éléments de sécurité juridique qui vont dans le bon sens.

Toutefois, la définition supplétive concernant la durée des baisses de commandes ou du chiffre 
d’affaires apparaît trop longue au regard du nombre dramatique de fermetures d’entreprises. C’est 
pourquoi il convient de diviser cette durée par deux selon un critère de taille, pour les moins de 
cinquante salariés uniquement.


